4 Quorum— Minulcs.
3.

Noms s Que toutes les fois que IOrateur
fatrs . sera obligé d’ajourner la Chambre
nement  faute d’un Quorum, Pheure alaquelle
gﬁﬁfuﬁf_ tel ajournement sera fait et les noms

des Membres alors présents, seront

insérés dans les journaux.

QUORUM.
4.
pomonce  -Que sur Papparence d’un Quo-
um - RuM, 1’Orateur prendra le Fauteuil
et les Membres seront appelés a
Pordre.

5.
ol e Que D’Orateur prendra toujours le
" Fauteuil lorsque I’Huissier de la
verge noire sera a la porte, quelque
soit le nombre des Membres alors

p présents.

DES MINUTES.
6.

Lecture S N Ao 10).
e Qu'immédiatement aprés que 'O

rateur aura pris sa place, les Mi-
nutes



